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QUE madame Christine Duchesneau, directrice, Centre 
local d’emploi de Val-d’Or, soit nommée membre du 
conseil d’administration de l’Université du Québec en 
Abitibi-Témiscamingue, à titre de personne diplômée de 
cette université, pour un mandat de trois ans à compter des 
présentes, en remplacement de madame Carole Lepage.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

62005

Gouvernement du Québec

Décret 770-2014, 26 août 2014
CONCERNANT le virement de sommes provenant du 
Fonds vert au Fonds des réseaux de transport terrestre 
pour l’année financière 2014-2015 afin de réduire les 
émissions de gaz à effet de serre

ATTENDU QUE les paragraphes 1° et 2° du premier 
alinéa de l’article 15.4.1 de la Loi sur le ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs 
(chapitre M-30.001) prévoit que les deux tiers des sommes 
portées au crédit du Fonds vert en vertu du paragraphe 5° 
de l’article 15.4 correspondant au produit de la vente, par 
le ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et de la Lutte contre les changements climatiques, de 
droits d’émission visés au deuxième alinéa de l’article 46.6 
de la Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2) 
sont réservés aux mesures applicables aux transports;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 15.4.1 
de la Loi sur le ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs prévoit que le gouvernement, 
sur recommandation du ministre des Finances, détermine 
celles des sommes ainsi réservées qui sont affectées à 
des mesures applicables au transport en commun et à 
des programmes d’aide fi nancière qui favorisent le déve-
loppement et l’utilisation du transport en commun des 
personnes ou le développement et l’utilisation de modes 
de transport de personnes, à l’exception du véhicule de 
promenade dont le seul occupant est le conducteur;

ATTENDU QUE le troisième alinéa de cet article prévoit 
que les sommes ainsi affectées sont virées, par le ministre 
du Développement durable, de l’Environnement et de la 
Lutte contre les changements climatiques, au Fonds des 
réseaux de transport terrestre institué par le paragraphe 1° 
de l’article 12.30 de la Loi sur le ministère des Transports 
(chapitre M-28);

ATTENDU QUE le quatrième alinéa de l’article 15.4.1 
de la Loi sur le ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs prévoit que les sommes 
visées à cet article doivent pourvoir exclusivement à 
des mesures destinées à fi nancer des mesures visant la 
réduction, la limitation et l’évitement d’émissions de gaz 
à effet de serre, l’atténuation des conséquences écono-
miques ou sociales des efforts de réduction des émissions, 
la sensibilisation du public et l’adaptation aux impacts du 
réchauffement planétaire et des changements climatiques 
ou le développement et la participation du Québec à des 
partenariats régionaux ou internationaux portant sur ces 
matières conformément à l’article 46.16 de la Loi sur la 
qualité de l’environnement;

ATTENDU QUE le paragraphe 2.11° de l’article 12.32 
de la Loi sur le ministère des Transports (chapitre M-28) 
prévoit que sont portées au crédit du Fonds des réseaux 
de transport terrestre, à l’exception des intérêts qu’elles 
produisent, les sommes virées par le ministre du 
Développement durable, de l’Environnement et de 
la Lutte contre les changements climatiques confor-
mément à l’article 15.4.1 de la Loi sur le ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs 
(chapitre M-30.001);

ATTENDU QUE le quatrième alinéa de l’article 12.32.1 
de la Loi sur le ministère des Transport prévoit que les 
sommes visées au paragraphe 2.11° de l’article 12.32 
sont affectées au financement des services de trans-
port en commun visés au sous-paragraphe iii du sous-
paragraphe c du paragraphe 1° de l’article 12.30 et au 
sous-paragraphe e de ce paragraphe, de même qu’aux pro-
grammes d’aide fi nancière visés au sous-paragraphe g de 
ce paragraphe;

ATTENDU QU’il y a lieu, de déterminer que, pour 
l’année fi nancière 2014-2015, le montant à être viré du 
Fonds vert au Fonds des réseaux de transport terrestre 
représente 169 150 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu de prévoir les modalités pour 
le virement de ces sommes;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE, pour l’année fi nancière 2014-2015, le ministre du 
Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques vire au Fonds des 
réseaux de transport terrestre, sur les sommes portées au 
crédit du Fonds vert, un montant de 169 150 000 $, qui sera 
affecté à des mesures applicables au transport en commun 
et à des programmes d’aide fi nancière qui favorisent le 
développement et l’utilisation du transport en commun des 
personnes ou le développement et l’utilisation de modes 
de transport de personnes, à l’exception du véhicule de 
promenade dont le seul occupant est le conducteur;
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QUE ces sommes soient virées, pour l’année fi nancière 
2014-2015, au Fonds des réseaux de transport terrestre 
selon les modalités suivantes :

— 50 750 000 $, le 2 septembre 2014;

— 50 750 000 $, le 1er octobre 2014;

— 67 650 000 $, le 1er mars 2015.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

62006

Gouvernement du Québec

Décret 771-2014, 26 août 2014
CONCERNANT l’approbation de l’Entente modifiant 
l’Entente relative à la Cour municipale commune de la 
Ville de Salaberry-de-Valleyfield

ATTENDU QUE diverses municipalités sont parties à 
l’Entente relative à la Cour municipale commune de la 
Ville de Salaberry-de-Valleyfi eld;

ATTENDU QUE les parties à cette entente désirent en 
modifi er les conditions;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 24 
de la Loi sur les cours municipales (chapitre C-72.01), une 
modifi cation à une entente est soumise aux formalités 
prévues au chapitre II portant sur l’établissement d’une 
cour municipale;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 20 et du premier 
alinéa de l’article 23 de cette loi, le gouvernement peut, sur 
la recommandation du ministre de la Justice qui consulte 
le ministre des Affaires municipales et de l’Occupation du 
territoire, approuver une entente portant sur des modifi ca-
tions à l’entente relative à une cour municipale commune;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 21 
de cette loi, une copie certifi ée conforme des règlements 
et de l’entente doit être transmise au ministre de la Justice 
et le ministre des Affaires municipales et de l’Occupation 
du territoire doit en être avisé;

ATTENDU QUE les municipalités suivantes ont dûment 
adopté, à la date indiquée, un règlement autorisant la 
conclusion d’une entente portant sur des modifi cations à 
l’entente existante :

Ville de Salaberry-de-Valleyfi eld Règlement 042-01 du
 21 janvier 2014

Municipalité régionale de comté Règlement 265 du
de Beauharnois-Salaberry 15 janvier 2014

Municipalité de Sainte-Martine Règlement 2014-237 du
 11 mars 2014

Municipalité de Saint-Étienne-de- Règlement 2014-191 du
Beauharnois 14 janvier 2014

Paroisse de Saint-Louis-de-Gonzague Règlement 14-99 du
 8 janvier 2014

Municipalité de Saint-Stanislas-de-Kostka Règlement 271-2013 du
 18 décembre 2013

Municipalité de Saint-Urbain-Premier Règlement 330-14 du
 13 janvier 2014

ATTENDU QUE l’Entente modifi ant l’Entente relative 
à la Cour municipale commune de la Ville de Salaberry-
de-Valleyfi eld a été dûment signée par les municipalités 
parties à l’entente ainsi modifi ée;

ATTENDU QU’une copie certifi ée conforme des règle-
ments municipaux dûment adoptés et de l’entente a été 
transmise à la ministre de la Justice et que le ministre 
des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire 
a été avisé et consulté;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 23 de cette loi, une telle entente entre en vigueur le 
quinzième jour qui suit la date de la publication du décret 
du gouvernement à la Gazette offi cielle du Québec ou à 
une date ultérieure qu’indique le décret;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE soit approuvée l’Entente modifiant l’Entente 
relative à la Cour municipale commune de la Ville de 
Salaberry-de-Valleyfield jointe à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

62007
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